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Bonjour à vous, au revoir à eux, nos oiseaux sauvages ! 
Bonjour à vous, que je sais présents et fidèles à notre combat, en ligne sur notre site pour lire les nouvelles brèves d’actualité  http://le-castor-enerve.fr/breves.html, ou pour connaître nos dernières observations "à la jumelle" de la faune ligérienne   http://le-castor-enerve.fr/present.html#bas, ou encore pour disposer d’informations plus détaillées et vivantes grâce à la lecture de la présente lettre.

Au revoir à eux, "nos" oiseaux sauvages, notamment aux migrateurs partis,  cet automne, rejoindre l’Afrique : Balbuzards (avez-vous suivi le départ et le parcours du jeune Tom, équipé cet été par le groupe Pandion d’une balise Argos, sur http://balbuzard-migration.fr/ ? C’est passionnant !), Sternes, Hirondelles, Aigrettes… Mais aussi au revoir à Martin, Martine et Tinou, les flèches bleues si minuscules au dessus de la vaste Loire : j’ai eu le bonheur de les rencontrer quotidiennement cet été, et d’en prendre des centaines de photos. Oiseaux fascinants, scènes étonnantes, photos sans doute inédites… Ils sont  toujours là, certes, nos Martins-pêcheurs, "en chasse" de petits poissons, mais la montée des eaux du fleuve rend leur observation très problématique.  Bonjour et au revoir, enfin, à la Cigogne noire que j’ai surprise, le 23 octobre, au bord de la Loire devant Latingy. Migrateur attardé, juvénile né dans le voisinage ? Très rare dans le Loiret, en tous cas !

Savez vous combien d’espèces d’oiseaux sauvages ont été "contactées" sur notre territoire menacé ? Une centaine : voyez ci-après le bilan que nous sommes dès maintenant en mesure de faire, en superposant notre inventaire avec celui qu'a produit les Naturalistes Orléanais dans l'étude d'incidence NATURA 2000 qu’ils ont livrée en 2005.
Grâce à cette richesse de la faune avicole, grâce à la présence de 20 espèces de libellules dont une protégée, et grâce à la présence de deux autres espèces animales protégées, le Castor d’Europe et l’Écaille chinée, nous pouvons opposer au projet de déviation et de pont destructeur l’obligation de respecter la directive NATURA 2000 en préservant cette riche biodiversité, toutes ces espèces et surtout leurs biotopes vitaux…  

Voici la synthèse, simple à mémoriser, qui résulte de ce travail assez complexe : 

 

Le dénombrement exhaustif de toutes les espèces d’oiseaux sauvages vues par les différents observateurs devrait nous amener à :
                > près de 100 espèces
Les espèces protégées spécialement à un titre ou à un autre, susceptibles d'être sur le territoire, sont :
                > plus de 50 espèces 
Les espèces protégées spécialement au titre de la directive européenne, susceptibles d'être sur le territoire, sont :
                > plus de 40 espèces 
Les espèces de l'annexe 1 de la directive européenne, présentes de façon significative sur le territoire, sont :
                > 15 espèces 
Pour ces dernières, toute destruction des biotopes sur le territoire menacé constituerait un affaiblissement grave de la capacité de l'espèce à être préservée, à se développer, ou à effectuer un parcours migratoire cohérent, ce qui est un objectif majeur visé par la directive NATURA 2000 qui a exigé le classement ZPS de cette zone.
Les études commanditées par Monsieur Doligé avaient escamoté, voire dénigré  notre patrimoine naturel.  Quand elles n’avaient pas inversé cyniquement les conclusions des vrais experts ! Mais à partir du moment où Bruxelles demande des comptes, on ne peut se "défiler" et escamoter la vérité indéfiniment !  Nous attendons maintenant avec satisfaction et sérénité la contre-expertise indépendante que le Commissaire européen devrait imposer.
Un automne chaud… et chaleureux.
Le lancement officiel et "médiatique" du site du Castor est donc derrière nous. La conférence de presse du 22 septembre à Orléans et la  « reconnaissance » du site menacé le 30 septembre ont été des succès ( http://le-castor-enerve.fr/hier.html ). Elles ont permis de se connaître, de tisser beaucoup de liens et de rassembler de nouveaux défenseurs pour le Val de Loire à Mardié.  L’expo photo des espèces sauvages mises en scène dans leurs milieux est restée en Mairie trois semaines et a été très appréciée. Il est important que les habitants aient la fierté de ce patrimoine, même et surtout s’il a été reconnu "Patrimoine mondial de l’Humanité" !

Des stratégies pour être d’attaque au printemps !
La priorité a été donnée cet automne au thème "protection de l'environnement" :  on a vu que les dissimulations, en la matière, ont buté sur les demandes d’ explications de la CEE au titre de NATURA 2000. Localement, notre objectif est de faire monter encore plus la protestation et d’obliger ceux qui ont oublié de le faire de parler publiquement contre le "pont de Mardié"  : les associations et personnalités naturalistes, celles qui défendent la Loire  (Loire Nature....), les élus et personnalités qui échappent à l'emprise de notre adversaire. Nous devons saisir toutes les occasions pour les interpeller. Individuellement, ou collectivement.
 

Le thème des "atteintes au patrimoine paysager" prendra le relais dès que nous aurons pu activer des personnalités en charge de la "Mission Val de Loire" qui gère le classement "Patrimoine Mondial" ; et des institutions comme le Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Région Centre.
 

Enfin le thème des "impacts futurs sur la structuration urbaine de l'AgglO", quoique majeur, est plus ardu : les enjeux en sont moins sensibles au grand public ; les décisions se jouent dans des instances complexes comme celle qui élabore le SCOT ; les débats sont franco-français, voire orléano-orléanais, et échappent aux arbitrages plus objectifs de l'Europe ; les calendriers, sans réels butoirs, ne se préoccupent pas des actions publiques en cours, lesquelles sont souvent développées au mépris des politiques d'ensemble en attente de validations. Pour autant, nous devrons continuer à militer pour la défense de la "coupure verte" de l'Aggl0, dernier barrage contre l’extension de la banlieue jusqu'à Châteauneuf.
La thématique "infrastructures de transports" est un sous-chapitre  de ce thème : ce sont pour beaucoup les voiries qui induisent l'urbanisation ainsi que la localisation des équipements publics et des activités économiques. Notre opposition à toute déviation ne peut s’exprimer en laissant penser que nous tenons pour négligeables les attentes des gens de Jargeau et de Darvoy, par exemple, en matière de "gain de temps" et surtout de "sécurité" : il faut savoir leur montrer que la solution proposée est illusoire, voire qu’elle va leur apporter des nuisances plus graves encore !

L’argumentaire dans ce domaine va devoir se préciser et s’affûter : en effet une confédération des associations  est en cours de création, pour relayer avec beaucoup plus d’efficacité la "coordination" existante. Devra-t-elle s’en tenir à la lutte contre le "grand contournement routier d’Orléans", ou s’ouvrir à tous les combats pour l’Environnement dans la Région ?  A quels niveaux se situeront ses responsabilités et quels seront ses rapports avec les Associations adhérentes ?  Comment et par qui sera-t-elle pilotée ? Nous avons voulu qu’un vrai débat s’engage, avant toute décision, entre tous les responsables d’associations  concernées : pour réussir, il faut que le montage soit réfléchi et consensuel, et que la liberté d’initiative et d’action des acteurs de terrain reste entière. Ce sont en tous cas les conditions que nous mettons pour nous engager à ’y apporter notre adhésion et notre concours.

Nos actions de communication se caleront sur ces trois thèmes, en fonction de leurs actualités. Concernant la popularisation de notre lutte et le recueil de signatures sur notre pétition, on profitera du rassemblement du 12 novembre pour la "Randonnée pédestre de Mardié".  L’action judiciaire se poursuit avec  la transformation de nos deux recours gracieux  (sur la modification de l’arrêté de Biotope, contre l’adoption de l’ "avant projet") en recours au Tribunal Administratif. Et nous espérons toujours un résultat positif de notre précédent recours dont l’instruction aurait été clôturée. Allons, encore un effort, Camarades !
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